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     DIRECTION REGIONALE DE LORRAINE


Procès-verbal

des élections professionnelles

du 21 janvier 2005

Scrutins régionaux

1. Opérations de dépouillement

Le bureau de vote de la région LORRAINE s'est réuni à la Maison de l’Asnée située à Villers les Nancy, pour procéder au dépouillement des résultats des élections professionnelles du 21 janvier 2005, pour les scrutins CPL1 à CPL4, CCPR et CRHS-CT.

Ces opérations ont été publiques. Elles ont commencé le 31 janvier 2005 à  9h20  et se sont achevées le  31 janvier 2005 à  15 h 15. A chaque suspension, la salle de dépouillement a été fermée à clé, sous le contrôle du bureau.

La composition du bureau était la suivante :

· Président :
M. Alain SOMMERVOGEL, désigné par le Directeur Régional de l'ANPE Paul SUHR.

· Secrétaire :
Mlle Pascale STEFFANN, désignée par le Directeur Régional.

· Délégués de listes :
Mme. Lysiane LENOIR, de l’organisation syndicale SNAP CFTC.


M. Jean-Marie PERINEL, de l’organisation syndicale CGT.


M. François SACCANI, de l’organisation syndicale CFE-CGC ANPE


Mme Lydie RAPENNE, de l’organisation syndicale FO


M. Benoît MONTIGNY, de l’organisation syndicale SNU ANPE TEFI

2. Proclamation des résultats globaux de la région

Suite aux opérations de dépouillement, le bureau de vote proclame les résultats des élections professionnelles du 21 janvier 2005.

Nombre d'électeurs inscrits :

834

Nombre d’enveloppes d’expédition reçues par le bureau :
660

Nombre de votes irrecevables :

13

Nombre de votants :
647

3. Proclamation des résultats par scrutin

Suite aux opérations de dépouillement, le bureau de vote proclame les résultats des élections professionnelles du 21 janvier 2005.

Pour l’ensemble des CPL le nombre d’inscrits

Nombre d'électeurs inscrits :
705

Nombre de votants :
553

Quorum :
78%

Il est constaté que le quorum est atteint


Commission Paritaire Locale n°1 

Nombre d'électeurs inscrits :
82

Nombre de votants :
61

Votes blancs :
5

Votes nuls :
2

Suffrages valablement exprimés :
54

Quotient électoral :
18

Suffrages obtenus

CFE CGC
5

CGT
14

SNAP-CFTC
8

SNU ANPE TEFI
27

Sièges titulaires obtenus

CGT
1

SNU ANPE TEFI
2

Attribution des sièges
Titulaires
Suppléants

SNU ANPE TEFI
BOUZEBOUDJA Soraya
SANANTONIO Annick

CGT
BERGMANN Corinne
SOROKA Nathalie

SNU ANPE TEFI
EMONDI Sabine
GOMES Martine

Commission Paritaire Locale n°2 

Nombre d'électeurs inscrits :
363

Nombre de votants :
285

Votes blancs :
4

Votes nuls :
2

Suffrages valablement exprimés :
279

Quotient électoral :
55,80

Suffrages obtenus

CFE CGC
29

CGT
64

FO
36

SNAP-CFTC
39

SNU ANPE TEFI
111

Sièges titulaires obtenus

CFE CGC
0

CGT
1

FO
0

SNAP-CFTC
1

SNU ANPE TEFI
3

Attribution des sièges
Titulaires
Suppléants

SNU ANPE TEFI
MONTIGNY Benoît
NODARI Benoît

SNU ANPE TEFI
JACQUOT Nathalie
HEMMER Isabelle

SNU ANPE TEFI
VANLYS Catherine
OLRY Dominique

CGT
FRISON Dominique
ABELLI Françoise

SNAP CFTC
CLAUDE Véronique
VIVIER Nathalie


Commission Paritaire Locale n°3 

Nombre d'électeurs inscrits :
152

Nombre de votants :
123

Votes blancs :
4

Votes nuls :
1

Suffrages valablement exprimés :
118

Quotient électoral :
39,33

Suffrages obtenus

CFE CGC
10

CGT
29

FO
18

SNAP-CFTC
12

SNU ANPE TEFI
49

Sièges titulaires obtenus

CFE CGC
0

CGT
1

FO
0

SNAP-CFTC
0

SNU ANPE TEFI
2

Attribution des sièges
Titulaires
Suppléants

SNU ANPE TEFI
LOUIS Ludovic
TISSERAND Catherine

SNU ANPE TEFI
GERBER Catherine
FAURE David

CGT
BERTO Maryline
PERINEL Jean Marie

Commission Paritaire Locale n°4 

Nombre d'électeurs inscrits :
108

Nombre de votants :
84

Votes blancs :
1

Votes nuls :
1

Suffrages valablement exprimés :
82

Quotient électoral :
27,33

Suffrages obtenus

CFE CGC
24

CGT
17

FO
16

SNU ANPE TEFI
25

Sièges titulaires obtenus

CFE CGC
1

CGT
1

FO
0

SNU ANPE TEFI
1

Attribution des sièges
Titulaires
Suppléants

SNU ANPE TEFI
ZIMMERMANN Sarah
SALVISBERG Emmanuel

CGT
TRINOLI Massimo
BIRCK Elisabeth

CFE CGC
FISCHER Suzanne
BERVILLER Philippe

Comité Régional d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail

Nombre d'électeurs inscrits :
834

Nombre de votants :
643

Quorum :
77%

Il est constaté que le quorum est atteint


Votes blancs :
11

Votes nuls :
7

Suffrages valablement exprimés :
625

Quotient électoral :
156,25

Suffrages obtenus

CFE CGC
102

CGT
120

FO
107

SNAP-CFTC
70

SNU ANPE TEFI
226

Sièges titulaires obtenus

CFE CGC
0

CGT
1

FO
1

SNAP-CFTC
0

SNU ANPE TEFI
2

Attribution des sièges
Titulaires
Suppléants

SNU ANPE TEFI


NODARI Benoît


HEMMER Isabelle

SNU ANPE TEFI


FAURE David



STRAPPAZON Viviane

CGT


FRISON Dominique


SCHNEIDER Reynald

FO


LE GALL Yvon



ANDERLINI Dario

Un siège supplémentaire est attribué à l'organisation syndicale CFE CGC qui a obtenu plus de 5% des voix, mais n’a obtenu aucun siège après application de la règle du quotient électoral et de la plus forte moyenne. 

Le titulaire de ce siège supplémentaire est SACCANI François et la suppléante est Jackye BURLERAUX

Comité Consultatif Paritaire Régional
Nombre d'électeurs inscrits :
786

Nombre de votants :
617

Quorum :
78%

Il est constaté que le quorum est atteint


Votes blancs :
11

Votes nuls :
6

Suffrages valablement exprimés :
600

Quotient électoral :
150

Suffrages obtenus

CFDT
24

CFE CGC
81

CGT
116

FO
94

SNAP-CFTC
58

SNU ANPE TEFI
227

Sièges titulaires obtenus

CFE CGC
0

CGT
1

FO
1

SNAP-CFTC
0

SNU ANPE TEFI
2

Un siège supplémentaire est attribué à l'organisation syndicale  CFE CGCqui a obtenu plus de 5% des voix, mais n'a obtenu aucun siège après application de la règle du quotient électoral et de la plus forte moyenne.

Les représentants titulaires et suppléants seront désignés par les organisations syndicales dans les conditions prévues par le règlement intérieur des CCPR/CCPN.  

A fin de publication, une copie du procès-verbal signé sera affichée dans chaque unité et service, ainsi que dans les locaux de la Direction régionale. 

Une copie du procès-verbal signé est remise à chaque membre du bureau de vote.

Tous les votes irrecevables, blancs et nuls sont annexés au procès-verbal original.

Fait le 31 Janvier 2005

Le Président
Le Secrétaire
Les Délégués de liste
Alain SOMMERVOGEL
Pascale STEFFANN
Mme. Lysiane LENOIR, de l’ OS SNAP CFTC.

M. Jean-Marie PERINEL, de l’OS CGT.


M. François SACCANI, de l’OS CFE-CGC ANPE


Mme Lydie RAPENNE, de l’OS FO


M. Benoît MONTIGNY, de l’OS SNU ANPE TEFI

RESULTATS DES ELECTIONS PROFESSIONNELLES DU 21 JANVIER 2005

REGION LORRAINE

	CPL1         

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFE CGC
	CGT
	SNAP CFTC
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	0
	1
	0
	2


	CPL2

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFE CGC
	CGT
	FO
	SNAP CFTC
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	0
	1
	0
	1
	3


	CPL3

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFE CGC
	CGT
	FO
	SNAP CFTC
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	0
	1
	0
	0
	2


	CPL4

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFE CGC
	CGT
	FO
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	1
	1
	0
	1


	CRHSCT

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFE CGC
	CGT
	FO
	SNAP CFTC
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	1
	1
	1
	0
	2


	CCPR

	ORGANISATION  SYNDICALE
	CFDT
	CFE CGC
	CGT
	FO
	SNAP CFTC
	SNU ANPE TEFI

	TOTAL SIEGE(S) OBTENU(S)
	0
	1
	1
	1
	0
	2


POUR AFFICHAGE








- 2 -

